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RÈGLEMENT SUR LA CONDUITE DES RÉUNIONS
1. Champ d’application

Ce règlement s’applique aux réunions de l’assemblée générale du syndicat. Il s’applique également, en faisant les adaptations nécessaires, aux réunions du Comité exécutif. 

Il vise à assurer le bon déroulement des débats et à garantir les droits de toutes et tous.

2. Présidence des débats

La personne qui assume la présidence du syndicat assume la présidence des réunions du Comité exécutif. Elle se fait toutefois remplacer, dans le cas des assemblées générales, par une personne désignée par l’assemblée. 

Dans ce dernier cas, cette personne ne participe pas aux débats mais peut exercer son droit de vote si elle est membre du syndicat.
La présidence d’assemblée dirige et facilite les débats, voit au respect de l’ordre du jour et de l’horaire et rend toute décision relative à la procédure. Au besoin, elle peut notamment faire à l’assemblée toute suggestion de fonctionnement qu’elle croit utile.
3. Déroulement du débat, durée et nombre des interventions
A. Présentation du sujet
Chaque sujet inscrit à l’ordre du jour, à l’exception de l’adoption d’un procès-verbal, fait l’objet d’une présentation. La personne qui présente le sujet doit éviter toute lecture de document et s’efforcer d’être brève.

B. Comité plénier d’échanges
Après la présentation, la présidence d’assemblée ouvre une période de comité plénier d’échanges d’une durée qu’elle détermine et dont elle informe l’assemblée. Au cours de ce comité plénier, les personnes membres de l’assemblée peuvent poser des questions ou formuler des commentaires généraux sur le sujet à l’étude. Les personnes membres de l’assemblée disposent d’au plus deux interventions d’une durée de deux minutes chacune. La présidence d’assemblée accorde en priorité la parole aux personnes qui ne sont pas encore intervenues sur le sujet à cette étape.

La présidence d’assemblée recueille un certain nombre de questions avant de donner l’occasion à la personne qui a fait la présentation de répondre. Seules les réponses aux questions sont permises à cette étape et celles-ci doivent être brèves. 

Lorsque le temps déterminé par la présidence d’assemblée est écoulé, cette personne dispose d’un droit de parole d’une durée maximum de cinq minutes pour conclure les échanges.

C. Annonces et présentation des propositions
À la suite du comité plénier d’échanges, la présidence d’assemblée ouvre une période d’annonces de propositions. Dans un premier temps, la personne qui propose doit se contenter d’énoncer sa proposition de façon à permettre aux membres de l’assemblée de la prendre en note. Toute proposition doit aussi être soumise par écrit à la présidence d’assemblée. La personne qui a présenté le sujet bénéficie du droit d’annoncer la première proposition principale.

Ce n’est qu’à cette étape que les propositions principales, complémentaires, d’amendement de fond ou contre-propositions peuvent être annoncées. 

Dans un deuxième temps, la présidence d’assemblée demande à chaque personne qui a annoncé une proposition de la présenter. Pour ce faire, elle dispose de deux minutes ; si elle a annoncé plus d’une proposition, le temps total de présentation ne doit pas dépasser trois minutes.

Au terme de chaque présentation, la présidence d’assemblée demande si une personne membre de l’assemblée désire appuyer la ou les propositions. Seules les propositions dûment appuyées sont mises en débat.

D. Délibérante
La présidence d’assemblée détermine la durée de la délibérante en fonction du nombre de propositions en débat et en informe l’assemblée. Au cours de la délibérante, les membres interviennent pour ou contre une ou des propositions. Les personnes membres de l’assemblée disposent d’au plus deux interventions d’une durée de deux minutes chacune. La présidence d’assemblée accorde en priorité la parole aux personnes qui ne sont pas encore intervenues sur le sujet à cette étape.

Les propositions de dépôt, de renvoi ou de remise à moment fixe sont encore recevables à cette étape. Si elle le juge à propos, la présidence d’assemblée peut ouvrir une délibérante spécifique sur une telle proposition. Les propositions d’amendement de forme sont également recevables au cours de la délibérante.

Au cours de la délibérante, une personne membre de l’assemblée peut demander de procéder au vote, même si le temps alloué par la présidence d’assemblée n’est pas écoulé. Cette personne ne doit pas être intervenue sur la question à cette étape et la demande de vote doit recueillir un vote favorable des deux tiers des membres. 

Si la demande de vote est acceptée ou, dans les autres cas, au terme du temps alloué pour la délibérante, la présidence d’assemblée offre à chaque personne qui a formulé une proposition un dernier droit de parole. La personne qui désire s’en prévaloir dispose d’un maximum de deux minutes pour intervenir au soutien de sa ou de ses propositions. Les derniers droits de parole sont appelés selon l’ordre des votes, en terminant toutefois par la personne ayant proposé la ou les propositions principales. 

E. Vote
Lorsque la procédure de vote est en cours, aucune proposition ou intervention n’est recevable.

Le vote peut être scindé lorsqu’une proposition compte plus d’un volet et que les différents volets sont indépendants les uns des autres. La demande de vote scindé doit avoir été faite au cours de la délibérante et la présidence d’assemblée décide si elle l’accorde ou non.

Pour être adoptée, une proposition doit recueillir une majorité de votes en sa faveur. La majorité correspond, sauf si autrement prévu dans les statuts ou dans le présent règlement, à 50 % plus un du total des votes pour et contre la proposition (majorité simple). Les abstentions ne comptent pas aux fins de déterminer la majorité.

Sauf si autrement prévu dans les statuts ou dans le présent règlement, les votes se prennent à main levée. En cas de doute sur le résultat, la présidence d’assemblée peut demander que le vote soit repris. Si le doute persiste, la présidence d’assemblée ou une personne membre peut requérir un comptage. À cette fin, l’assemblée désigne le nombre nécessaire de scrutatrices ou de scrutateurs.

Outre les cas prévus dans les statuts, le vote secret peut être demandé au cours de la délibérante. Celui-ci a lieu si la demande est appuyée par au moins un tiers des membres présents. L’assemblée désigne le nombre nécessaire de scrutatrices ou de scrutateurs. 

4. Types de propositions et interventions privilégiées

· Proposition principale : proposition visant à prendre une décision sur une question à l’ordre du jour ; personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple.
· Contre-proposition : proposition visant à prendre une décision contraire à celle que suppose la proposition principale ; personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple ; mise aux voix seulement si la proposition principale est rejetée.
· Proposition complémentaire : proposition visant à ajouter un ou des éléments à la question en discussion et ne modifiant pas la proposition principale ou la contre-proposition ; personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple.
· Proposition préalable : proposition visant à affirmer un principe général en relation avec une question à l’ordre du jour et encadrant la ou les propositions principales ; personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple.
· Amendement : proposition visant à modifier le texte d’une proposition par l’ajout, le remplacement ou la suppression d’un ou de plusieurs de ses éléments ; dit « de forme » lorsqu’il vise à améliorer la qualité du français, à réparer un oubli ou à corriger une erreur, à modifier une date ou un lieu, etc. ; l’amendement de forme  s’intègre à la proposition qu’il modifie lorsque la personne qui propose et celle qui appuie y consentent ; dans les autres cas, personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple.
· Sous-amendement : proposition visant à modifier un amendement par l’ajout, le remplacement ou la suppression d’un ou de plusieurs de ses éléments ; ne peut être amendé ; personne qui propose et personne qui appuie ; majorité simple.
· Dépôt : proposition visant à ce que l’assemblée ne se prononce ni pour ni contre une proposition en débat ; personne qui propose et personne qui appuie ; peut faire l’objet d’une délibérante particulière sur l’opportunité du dépôt ; majorité simple.
· Remise à moment (ou à date) fixe : proposition visant à reporter la décision sur une ou des propositions à un autre moment au cours de la même réunion ou à une autre date, précisés dans la proposition de remise ; amendement possible quant au moment ou à la date ; personne qui propose et personne qui appuie ; peut faire l’objet d’une délibérante particulière sur l’opportunité de la remise ; majorité simple.
· Renvoi : proposition visant à ce qu’une ou des propositions en débat fassent l’objet d’une étude ou d’un avis par une autre instance du syndicat ou par une personne ressource, avant que l’assemblée ne prenne une décision ; amendement possible quant à l’instance ou à la personne ressource à laquelle la question est renvoyée ; personne qui propose et personne qui appuie ; peut faire l’objet d’une délibérante particulière sur l’opportunité de renvoyer ; majorité simple.
· Ajournement : proposition visant à suspendre temporairement la réunion et à déterminer le moment de sa reprise ; amendement possible quant au moment de la reprise ; initiative de la présidence d’assemblée ou personne qui propose et personne qui appuie ; débat prioritaire ; majorité simple.
· Levée de l’assemblée : proposition visant à mettre fin à la réunion avant l’épuisement de l’ordre du jour ; personne qui propose et personne qui appuie ; débat prioritaire ; majorité simple.
· Suspension du règlement : proposition visant à suspendre temporairement l’application du présent règlement et adopter une procédure particulière pour une partie ou l’ensemble du débat sur une question ; initiative de la présidence d’assemblée ou personne qui propose et personne qui appuie ; débat prioritaire ; majorité des deux tiers.
· Demande de vote : proposition visant à mettre fin à la délibérante et à procéder immédiatement aux derniers droits de parole et au vote sur la question en débat ; personne qui propose et qui n’est pas intervenue sur le sujet en délibérante ; pas de débat ; accord des deux tiers des membres présents.
· Reconsidération d’une question : proposition visant à reprendre le débat et le vote sur une question déjà traitée au cours de la réunion, à l’inclusion de l’ordre du jour ; recevable si le nombre de personnes présentes n’a pas sensiblement changé depuis le premier débat ; personne qui propose et personne qui appuie ; traitée au moment décidé par la présidence d’assemblée ; débat et vote sur l’opportunité de reconsidérer ; majorité des deux tiers.
· Question de privilège : intervention privilégiée visant à corriger une atteinte aux droits d’une ou plusieurs personnes, à soulever une question matérielle ou à faire corriger une situation d’inconfort ; peut interrompre un droit de parole ; pas de débat ; décision de la présidence d’assemblée.
· Point d’ordre : intervention privilégiée visant à faire remarquer à la présidence d’assemblée une erreur de procédure ou un manquement à l’ordre ; peut interrompre un droit de parole ; pas de débat ; décision de la présidence d’assemblée.
· Appel de la décision de la présidence : intervention privilégiée visant à renverser une décision rendue par la présidence d’assemblée ; doit être soulevé immédiatement après la décision contestée ; justification de sa décision par la présidence d’assemblée, puis exposé par la personne en appelant ; pas de débat ; majorité simple, sauf si l’appel a l’effet d’une suspension du règlement (majorité des deux tiers).
· Vérification du quorum : intervention privilégiée visant à demander, en cours de réunion, le contrôle du quorum ; intervention prioritaire mais qui ne peut interrompre un droit de parole ; pas de débat ; vérification immédiate des présences ; en cas d’absence de quorum, levée immédiate de l’assemblée ; sans effets quant à la validité des décisions prises avant la vérification.
5. Ordre des votes

La présidence d’assemblée détermine l’ordre des votes en tenant compte des critères suivants. 

Une proposition de dépôt, de remise à moment fixe ou de renvoi est mise aux voix avant la proposition ou l’ensemble de propositions qu’elle vise.

Une proposition d’amendement est mise aux voix avant la proposition qu’elle vise. Il en va de même d’une proposition de sous-amendement.

Une proposition préalable est mise aux voix avant une proposition principale qu’elle vise à encadrer.

Une proposition complémentaire est mise aux voix après la proposition principale à laquelle elle se rattache.

Une contre-proposition est mise aux voix après le vote sur la proposition à laquelle elle s’oppose, si cette dernière est rejetée par l’assemblée.

Lorsque plusieurs amendements visent à modifier les mêmes éléments d’une proposition, la présidence d’assemblée appelle le vote en procédant du plus général au plus particulier, en indiquant à chaque fois l’effet d’un vote sur ceux qui suivent.

Lorsque plusieurs amendements portent sur une quantité ou un nombre, la présidence d’assemblée appelle le vote en procédant du plus grand au plus petit. Dans le cas d’une date, la présidence d’assemblée appelle le vote en procédant de la plus éloignée à la plus rapprochée.

